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Questions proposees par JU. lh 1,A Cosrs. 

1 rc Questz'on : Y aura-t-il un droit é3al sur le sucre indigène et le sucre 
exotique. 

26 Question : Y aura-t-il décharge proportionrrelle d'accise en cas d'exporta 
tion de sucres raffinés. 

3° Question : Suivant quel rendement celle décharge s'opérera-t-elle ? 

4° Question : Une portion des prises en charge demeurera-t-elle acquise au 
trésor, et quelle portion? 
5° Que,t-ion : Que) sera le taux de l'accise sur chacun des deux sucres? 

6e Question : Ce taux sera-t-il fixe ou variable et dans cc dernier cas d'après 
quelle base? 

7° Question : Dans le cas d'adoption de l'éjplité de droits, y aura-t-il 
indemnité pour la production indigène? 

(') Projet rie loi et annexes 1, '2, 3, -4, !S, n° ~37 l 
Lettre •1e M. le Ministre des Finances, n° 361 session de 18H- IIH2. 
Rapport sur le projet de loi, n° 493 
Propositions subsidiaires du Gouycrncment, n° 74. 
Rapport sur ces propositions, n° 10'2. 
Amendements, n°• 122, 12t. 


